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L’hebdo 

 

Aperçu des activités de la semaine 
du lundi 17 au dimanche 23 octobre 2022 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

272 interventions 

95 interventions 

12 interventions 

 
16 jours de service 
Interventions en faveur de la collectivité – IFC 
Marathon de Lausanne  
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Interventions diverses 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la sphère privée ne sont pas 
communiquées par nos services 

 
 
 

 
18.10.2022 - 1235 : au secours d'un chat coincé dans un arbre  
Un habitant s'inquiète pour son chat qui est coincé depuis déjà deux jours à dix mètres de hauteur 
entre plusieurs branches d'un arbre. Le propriétaire du chat n'arrivant pas à le sauver malgré 
plusieurs tentatives, il fait appel aux pompiers. Trois sapeurs se rendent sur place et, avec l'accord 
du propriétaire de l'arbre, scient une des branches pour libérer l'animal, qui peut dès lors retrouver 
son maître. 
 

 

 
Glion-Caux, 20.10.2022 - 1930 : route bloquée par un arbre 
Les automobilistes voulant rejoindre Caux depuis Montreux sont bloqués entre Glion et Caux, en 
raison d'un arbre tombé sur la route à cause du fort vent qui souffle ce soir-là. Outre une patrouille 
de police, cinq pompiers se rendent sur les lieux avec un camion de secours routier. Ils parviennent 
à rétablir la circulation en coupant les branches de l'arbre, avant l'intervention des services de l'Etat 
compétents. 
 

  
21.10.2022 – 1000 : accident de la circulation avec blessée 
Une scootériste circule sur l’avenue des Alpes lorsqu’elle perd la maitrise de son engin et chute en 
freinant à l’approche d’un passage pour piétons. Blessée, elle est prise en charge par un équipage 
ambulancier et conduite à la permanence médicale de Montreux. Un rapport d’accident est dressé.  
 

 
Clarens, 22.10.2022 – 0525 : troubles de la tranquillité publique – jeunes de moins de 16 ans seuls  
sur la voie publique après 22h 
Une présence policière est requise pour des nuisances sonores occasionnées par un groupe de 
cinq jeunes dans la cage d’escaliers d’un immeuble sis à l’avenue Rousseau. Sur place, il leur est 
demandé de cesser de crier. Deux mineurs de moins de 16 ans sont présents. L’un a pu être remis 
aux bons soins de son père. Le second, insultant vis-à-vis des policiers, détient une bouteille d’alcool 
fort. Il est conduit au poste de police en attendant de pouvoir être pris en charge par l’un de ses 
parents. Tous deux sont dénoncés pour infractions aux dispositions du Règlement général de police 
intercommunal.  
 
23.10.2022 – 0340 : pollution sonore 
Lors d’un contrôle sur la Grand-Rue, les policiers interceptent un automobiliste qui fait vrombir le 
moteur de sa voiture. Il est dénoncé aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Blonay-St-Légier 

Montreux 
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20.10.2022 - 1145 : accident de la circulation avec blessée 
Une automobiliste circule sur la rue du Simplon en direction de Lausanne. Arrivée à la hauteur de 
l’intersection avec la rue de Lausanne, elle bifurque à gauche sans apercevoir une piétonne qui 
traverse la route et qui se trouve déjà au centre de la chaussée. Malgré un freinage d’urgence, un 
choc s’ensuit. Blessée, la piétonne est prise en charge par un équipage ambulancier et acheminée 
à l’Hôpital Riviera Chablais. Un rapport d’accident est dressé.  
 

 
Pollution sonore 
Durant la semaine du 17 au 23 octobre, trois automobilistes effectuant des accélérations bruyantes 
sur les avenues de la Gare, de Gilamont et du Général-Guisan sont interceptés par des patrouilles 
de police et dénoncés pour infractions aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
Autres 
 

 
 
Le dimanche 23 octobre 2022, la Protection civile Riviera Pays-d’Enhaut a été engagée dans le 
cadre du Marathon de Lausanne 2022. Un effectif de seize astreints a été mis à disposition pour 
cette intervention en faveur de la collectivité (IFC). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Radars mobiles 
 

Date Lieu Vitesse 
limitée 

Vitesse la 
plus 

élevée 
Véhicules 
contrôlés 

Véhicules 
dénoncés 

% des 
usagers 

en 
infraction 

17.10.22 Saint-Légier, Rte 
de Fenil 30 km/h 45 km/h * 38 * 

20.10.22 Vevey, Av. de 
Blonay 50 km/h 63 km/h * 22 * 

* contrôle effectué avec un appareil radar laser qui ne permet pas de comptabiliser le nombre de véhicules contrôlés 
  

Vevey 
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